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3.04/17 
Interpellation : dormir dehors, non merci 

Le dimanche 3 décembre 2017, par un temps glacial, le soussigné a remarqué qu'une 
personne était assise, contre un poteau, au froid, près de la gare de Delémont. Après 
avoir discuté avec lui, il ressortait que cette personne était née en Suisse, possédait un 
permis C et a vécu 33 ans à Delémont. En ayant assez de verser les pensions pour ses 
enfants que son ex-épouse dépensait pour elle, il a quitté la Suisse avec son dernier 
salaire pour retourner en Italie où sa maman vit et ses enfants retirés de la garde de son 
ex-femme et placé à Saint-Germain. Il est revenu en Suisse après la naissance d'un pe-
tit-fils. 

Le soussigné s'est renseigné auprès du Département des affaires sociales de Delémont 
où le chef de service l'a informé qu'il existait un logement de secours à Delémont. Il a 
également essayé d'appeler le service de l'action sociale du canton du Jura, sans suc-
cès et a sollicité de la police locale des informations. Le commissaire lui a confirmé la 
version de cette personne, que la situation leur était connue depuis un moment et qu'ils 
ont essayé de trouvé une solution, mais même en accompagnant ce Monsieur auprès 
des bureaux de l'action sociale, ils se sont faits renvoyés par ce service, pour ne pas dire 
autre chose. Ils craignent qu'avec une vague de froid, ce Monsieur ne survive pas. 

Cette situation est choquante. Le groupe PDC-JDC trouve extrêmement bizarre que le 
commissaire de police de la ville n'ait rien à dire dans un cas comme cela. 

Le groupe PDC-JDC ne veut pas entrer dans la question de savoir si cette personne 
peut rester en Suisse ou non. Par contre, il est intolérable de permettre à ce Monsieur de 
rester sur le territoire de Delémont et ne pas lui offrir un toit. Il demande donc que le 
Conseil communal trouve un endroit pour que ce Monsieur puisse dormir au chaud et ne 
pas mettre sa vie en péril. Il s'agit de valeurs chrétiennes et un parti ne devrait pas être 
obligé de déposer une intervention pour mettre en avant le problème, il devrait être réso-
lu immédiatement. En effet dormir par moins de zéro degré, n'est certainement pas la 
chose la plus agréable qu'il y ait. 	 T  t 
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